
  

 
 

SUD CAISSE EPARGNE PACRGM 

n° 2011-005 

Marseille le 24/03/2011 

 

 

Les salariés CEPAC « sont biens payés » 
(dixit Serge DERICK) 

 

Alors continuez à bosser, à rester le soir, à vous battre 

pour les enveloppes,les challenges ….. 
 

 

Vous êtes payés pour ça et à votre juste valeur  

en plus !!!!!! 
 

 

Mais bon ne nous plaignons pas, comme dit la Direction : 

nous avons déjà la part variable, l’intéressement, les 

promotions et les revalorisations. 

 

 

Vous trouverez au verso les propositions faites aujourd’hui 

lors de la NAO 
 

Il est évident que SUD n’avalisera pas cette Escroquerie.  

 
                                                                 = Tournez SVP 



Voici les dernières propositions de la Direction 

 
      Prise en charge ticket CESU 

 

      34 tickets à 15 euros  plafond 510 euros avec une part salariale de 40% et  

      une part patronale de 60 % 

 salariés concernés 350  

 

 

Augmentation prime d’insularité  

 

Pour toutes les îles revalorisation à 2500 euros bruts 

salariés concernés 350  (pour 24 euros brut de plus par mois) 

 

 

Abondement de l’employeur au PEE dans le cadre de l’intéressement 

 

                Pour les salariés dont le salaire est inférieur à 26000 euros.  

                250 euros brut versés par l’employeur sur le PEE à condition que le salarié    

                verse de son coté 100 euros. 

                salariés concernés 300. 
 

                 

 

ET SI NOUS SOMMES SAGES 
 

La direction dans son immense mansuétude 

remettra peut être dans  le panier des mesures  

l’augmentation de 15 centimes des tickets restaurant 

qui passeraient de 8.65 euros à 8.80 euros  
 

La négociation n’existe plus :Si les  Syndicats disent que 

cela est insuffisant,  alors la Direction supprime tout et 

c’est ZERO ! 
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